
Pas à pas.

Module 2: Perte de revenus et frais supplémentaires
Ce module couvre la perte de vos recettes liées au 
rachat d’électricité ou l’achat coûteux d’électricité si 
votre installation est endommagée par un événement 
assuré. .

Franchise: des conditions claires 
Vous payez une franchise de CHF 500.– par sinistre – 
et c’est tout! Aucune franchise supplémentaire, aucun 
délai d’attente ou de carence.

Nous répondons rapidement aux nouveaux besoins 
d’assurance en concevant des offres novatrices. Avec 
volta, nous proposons une couverture complète pour 
les systèmes d’énergie solaire.

Module 1: Installation
Assurance pour les installations photovoltaïques et 
thermiques solaires (y compris câbles, compteurs et 
objets apparentés) contre les dommages de toutes 
sortes. Si les risques incendie et événements naturels 
sont déjà assurés par ailleurs, ce module est ajusté en 
conséquence, et la prime réduite.

volta – simple autant que complète.

volta.

d’énergie solaire.
Installations



Exemples de primes

Exemple 1:
• Installation photovoltaïque sur le toit d’une ferme; 

prix à neuf: CHF 75’000.–
• Recettes annuelles tirées de l’injection de l’électrici-

té excédentaire dans le réseau: CHF 9’000.–

Prime annuelle pour les deux modules: CHF 176.40

Vos avantages en bref

L’installation et la perte de revenus assurés dans une seule police.

Indemnisation à la valeur à neuf.

Frais de déblaiement et d’élimination également assurés sans surcoût.

Une seule franchise pour le tout.

Conseil et assistance personnalisés, par nos conseillers à la clientèle locaux.

emmental assurance est une coopérative au service de ses clients. Nos clients sont nos sociétaires, et participent donc 
sans risque aux bénéfices d’emmental assurance.

emmental assurance
Emmentalstrasse 23
3510 Konolfingen
T 031 790 31 11
emmental-versicherung.ch

Partenaires:
«Zurich» et Agrisano

Exemple 2:
• Installation photovoltaïque sur le toit d’une usine; 

prix à neuf: CHF 200’000.–
• Recettes annuelles tirées de l’injection de l’électrici-

té excédentaire dans le réseau: CHF 30’000.–

Prime annuelle pour les deux modules: CHF 483.–


